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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-8727

Département(s) de publication : 44
 Annonce n° 24-8727

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Cté de Cnes du Pays d'AncenisNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
DUBOURG AurélieCorrespondant : 

Centre Administratif Les Ursulines  Adresse :  , 44150 ANCENIS-SAINT-GEREON
Coordonnées :

 Téléphone : 0240963189
 Courriel : aurelie.dubourg@pays-ancenis.com

 Adresse internet : http://pays-ancenis.e-marchespublics.com

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://pays-ancenis.e-marchespublics.com/pack
/annonce_marche_public_14158_993396.html

Section 2 - Description du marché

Maintenance d'équipements Pare-FeuObjet du marché : 
Communauté de communes du pays d'Ancenis - Centre administratif Lieu d'exécution et de livraison :

les Ursulines  , 44150 ANCENIS-SAINT-GEREON

Section 3 - Caractéristiques du marché

Le présent marché de maintenance d'équipement pare-feu pour les Caractéristiques principales : 
besoins de la Communauté de communes du Pays d'Ancenis comprend les prestations suivantes : - La 
maintenance préventive - La maintenance corrective - La formation du personnel - L'extension de 
garanti d'un équipement de pare-feu Le présent marché sera décomposé en 4 phases correspondants 
aux 4 années d'exécution du contrat : - La phase 1, correspondante à la première année, comprendra 
les prestations de maintenance préventive, corrective, la formation du personnel et l'extension de 
garanti d'un équipement de pare-feu - Les phrases 2, 3 et 4, correspondantes respectivement aux 
années 2, 3 et 4, comprendront les prestations de maintenance préventive et corrective. Chaque 
phase durera 12 mois. Le titulaire devra exécuter les prestations dans les 12 mois à compter du 
démarrage de chaque phase. A l'exception de la phase 1, qui débute à la notification valant ordre de 
service, chaque phase débutera de manière tacite, à l'expiration de la phase précédente.
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-8727
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http://pays-ancenis.e-marchespublics.com
https://pays-ancenis.e-marchespublics.com/pack/annonce_marche_public_14158_993396.html
https://pays-ancenis.e-marchespublics.com/pack/annonce_marche_public_14158_993396.html
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48 mois à compter de la notification du marché.
11/03/2024Date prévisionnelle de début des prestations (fournitures/services) : 

Section 5 - Conditions relative au marché

Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
Forme du prix /forme des prix : global et forfaitaire. Prix révisables au semestre selon réglementent : 

les modalités décrites au CCATP. Les factures seront payées dans le délai global de paiement fixé à 30 
jours maximum dans les conditions fixées par les articles L 2192-10 et suivants du code de la 
commande publique. Le comptable public assignataire chargé des paiements est le responsable du 
service de Gestion Comptable de Nort sur Erdre. Le délai part de la date de réception de la facture 
sous réserve de la fourniture des éléments nécessaires à la réalisation des conditions fixées dans le 
marché.
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

Dans le cas où le candidat ferait une offre sous la forme d'un groupement, il n'est pas de services : 
imposé de forme au groupement retenu après attribution du marché. Les pièces administratives et 
techniques, décrites à l'article relatif aux "Documents à produire", concernant chaque membre du 
groupement devront être fournies. Conformément à l'article R 2142-21 du code de la commande 
publique, l'acheteur interdit aux candidats de présenter leurs offres en agissant à la fois : - en qualité 
de candidat individuel et de mandataire d'un ou plusieurs groupements pour le marché concerné. - en 
qualité de membres de plusieurs groupements.
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Pièces relatives à la candidature 1) Une lettre de candidature DC1 Commentaire sur les justifications :
version du 1er avril 2019 ou équivalent (notamment DUME tel que prévu au R 2143-4 CCP) comprenant 
la déclaration sur l'honneur conforme à l'article R 2143-3 du code de la commande publique : " Le 
candidat individuel, ou chaque membre du groupement, déclare sur l'honneur : ne pas entrer dans l'un 
des cas d'exclusion prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2141-10 du code 
de la commande publique ". 2) Afin de procéder à la vérification de l'aptitude à exécuter l'activité 
professionnelle, de la capacité économique et financière et des capacités techniques et 
professionnelles du candidat : - une liste des principales références des 3 dernières années avec 
indications des dates, montants et destinataires publics ou privés des prestations - les moyens 
humains généraux de la société - Les moyens matériels généraux de la société - La copie du (ou des) 
jugement(s) prononcé(s), si le candidat est en redressement judiciaire : o pour le candidat établi dans 
un Etat autre que la France, un certificat établi par les administrations et organismes du pays d'origine 
dans les mêmes conditions que celles prévues ci-dessus pour les candidats établies en France ; o 
lorsqu'un tel certificat n'est pas délivré dans le pays concerné, il peut être remplacé par une 
déclaration sous serment, ou dans les Etats où un tel serment n'existe pas, par une déclaration 
solennelle faite par l'intéressé devant l'autorité judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou 
un organisme professionnel qualifié du pays. - En cas de co-traitance ou de sous-traitance, chaque co-
traitant ou sous-traitant doit transmettre les documents précités.

Section 7 - Critères d'attribution
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Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Prix des prestations : 60%
Valeur technique : 40%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

16/02/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
120 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
2024PAREFEU

Pour les marchés supérieurs ou égaux à 25 000 euros HT, la Renseignements complémentaires : 
signature électronique de l'offre est imposée pour le candidat proposé à l'attribution. L'instance 
chargée des procédures de recours est : Tribunal Administratif de Nantes 6 allée de l'île Gloriette BP 
24111 44041 NANTES CEDEX Adresse internet(U.R.L) : http://nantes.tribunal-administratif.fr Les voies 
de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : - Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-
1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la signature du 
contrat. - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans 
les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. - Recours pour excès de pouvoir contre une décision de 
déclaration sans suite ou contre les clauses règlementaires du contrat, pouvant être exercé dans les 2 
mois suivant la notification ou publication de la décision de l'organisme. - Recours de pleine juridiction 
ouvert aux tiers justifiant d'un intérêt lésé, et pouvant être exercé dans les deux mois suivant la date à 
laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. La publication de l'avis d'attribution pour les 
marchés à procédure adaptée est effectuée sur le profil d'acheteur de la collectivité. Pour obtenir des 
renseignements relatifs à l'introduction des recours, les candidats devront s'adresser au : Tribunal 
administratif de Nantes 6 allée de l'île Gloriette BP 24111 44041 NANTES CEDEX Courriel : greffe.ta-
nantes@juradm.fr Adresse internet(U.R.L) : http://nantes.tribunal-administratif.fr En cas de difficultés 
survenant lors de la procédure de passation, l'organe chargé de jouer le rôle de médiateur est : 
Tribunal administratif de Nantes 6 allée de l'île Gloriette BP 24111 44041 NANTES CEDEX Courriel : 
greffe.ta-nantes@juradm.fr Adresse internet(U.R.L) : http://nantes.tribunaladministratif.fr

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse à laquelle les offres/candidatures/demandes de participation doivent être envoyées :
Le pouvoir adjudicateur impose la transmission Conditions de remise des offres ou des candidatures : 

des plis par voie électronique pour cette consultation. Par conséquent, la transmission par voie papier 
n'est pas autorisée. L'heure de prise en compte est l'heure de Paris-France. Le pli sera considéré " hors 
délai " si le téléchargement se termine après la date et l'heure limite de réception des offres. Si une 
nouvelle offre est envoyée par voie électronique par le même candidat, celle-ci annule et remplace 
l'offre précédente. L'adresse est la suivante : http://www.pays-ancenis.com/compa/marches-publics/ 
puis " Candidater via notre partenaire de dématérialisation " en suivant les instructions données sur la 
plate-forme. La référence de consultation à indiquer est : Marché n°2024PAREFEU

25/01/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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